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Séance ordinaire du 3 mars 2026 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire et mensuelle du conseil municipal de la municipalité 
de Sainte-Hélène-de-Chester, tenue le mardi 3 mars 2026 à 20 h 00, à la salle ordinaire des 
sessions. 

 
Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec à laquelle sont présents, 
messieurs Frédéric Thibodeau, Steeve Binette et Robert Allaire ainsi que mesdames 
Sarah Verville, Martine Lambert et Micheline Lemay, tous conseillers et conseillères sous 
la présidence de monsieur Lionel Fréchette, maire.  

 
Est également présente Madame Jessica Lacerte, directrice générale et greffière-
trésorière. 
 

  OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
Le quorum étant atteint, le maire, monsieur Lionel Fréchette, déclare la séance ordinaire 
ouverte à 20 h 00 et donne les consignes d’usages. 
 

 
03-26-032 1.1 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par M. Robert Allaire, appuyé par M. Steeve Binette, et unanimement résolu 
d’approuver et d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

ORDRE DU JOUR SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MARS 2026 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 

1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2026 

2. CORRESPONDANCE 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 

3.1 Adoption de la liste des comptes à payer du mois de février 2026 

3.2 Autorisation – Achat d’un seau municipal pour document numérique 

3.3 Ratification d’embauche – Adjointe administrative 

3.4 Autorisation – Notos Ultra Trail 2026 

 

4. LÉGISLATION 

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

6. TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE 

6.1 Ouverture de poste – Travaux publics 

6.2 Appel d’offre – Nivelage et Abat-poussière 

 

7. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

9. LOISIRS ET CULTURES 

10. AFFAIRES NOUVELLES DES MEMBRES DU CONSEIL 
11. SUIVI DU CONSEIL PRÉCÉDENT 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
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03-26-033 1.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 FÉVRIER 2026 
 

ATTENDU QUE chaque membre du conseil a reçu copie du procès-verbal du 
3 février 2026 ;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Steeve Binette, appuyée par 
M. Frédéric Thibodeau et résolu que la secrétaire soit dispensée de faire la lecture du 

procès-verbal du 3 février 2026 et qu’il soit adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE 

 2. CORRESPONDANCE 
  

La directrice générale procède à la lecture de la correspondance. 
 

2.1 Mot du préfet de février 2026 
i. La MRC d’Arthabaska n’ira pas de l’avant avec l’instauration d’une taxe 

sur l’immatriculation des véhicules. Le besoin en matière de transport 
collectif et son développement est un enjeu, mais le tout doit se faire 
en compatibilité avec le milieu et la capacité de payer de la population. 

ii. La fin du programme PRIMA soulève beaucoup de préoccupations pour 
les municipalités de la MRC. La fin de se programme fragilise les petites 
municipalités qui disposent de ressources limitées pour concrétiser des 
projets et des initiatives à long terme. Le Conseil se positionnera afin de 
dénoncer les impacts de cette décision auprès des instances 
concernées. 

iii. Programme d’Expérience Québécoise et Programme des travailleurs 
étrangers temporaires suscite également de grandes inquiétudes. 
Beaucoup d’impact se font déjà sentir dans plusieurs entreprises. Un 
point de presse a eu lieu le 26 février pour rencontrer les entreprises et 
mieux comprendre la réalité et les enjeux du milieu. 

 
 3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
03-26-034  3.1 ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER DE FÉVRIER 2026 

 
CONSIDÉRANT QUE les comptes présentés ont été transmis aux membres du 
conseil ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pu consulter les comptes ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 

Il est proposé par Mme Martine Lambert, appuyé par Mme Micheline Lemay et 
résolu que les comptes de janvier soient acceptés pour un montant total de cent 
vingt-et-un mille trois cent soixante-sept dollars et trente-neuf sous 
(121 367,39 $). 

 
ADOPTÉE 
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03-26-035  3.2 AUTORISATION D’ACHAT – SCEAU MUNICIPAL POUR DOCUMENT NUMÉRIQUE 
    

  Il est proposé par M. Robert Allaire, appuyée par M. Steeve Binette et résolu 
d’autoriser la direction générale à procéder à l’achat d’un seau municipal pour les 
documents numériques au coût de soixante dollars (60 $) incluant les taxes en 
vigueur. 

 
ADOPTÉE 

03-26-036  3.3 RATIFICATION D’EMBAUCHE – ADJOINTE ADMINISTRATIVE 
 

CONSIDÉRANT QUE l’embauche d’une ressource d’assistance pour le service à la 
clientèle était nécessaire au bon fonctionnement du bureau municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les redditions de comptes à l’échelle des différentes instances 
gouvernementales deviennent de plus en plus importante et qu’un soutien aux 
différents départements est ainsi requis ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les demandes des citoyens doivent être traitées avec rapidité, 
exactitude et efficacité ; 
 
CONSIDÉRANT QU’AU terme d’un processus d’embauche rigoureux et mis sur 
pied par le comité des ressources humaines, une candidature pour le poste 
d’ajointe administrative a été retenue. 
 
Il est proposé par M. Frédéric Thibodeau, appuyé par Mme Martine Lambert et 
résolu : 
 
QUE le Conseil municipal ratifie l’embauche de Mme Marie-Eve Côté au poste 
d’adjointe administrative et que la direction générale ainsi que le maire soient 
autorisés à signer le contrat en ce sens ; 
 
QU’UNE période de probation de six (6) mois soit prévue au contrat. 

 
ADOPTÉE 

03-26-037  3.5 AUTORISATION – NOTOS ULTRA TRAIL 2026 
  

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une demande d’autorisation de passage 
sur la route 263 et de la rue Guillemette. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Micheline Lemay, appuyée par 
Mme Sarah Verville et résolu : 
 
QUE la Municipalité autorise la demande du « Notos Ultra Trail » à traverser la 
route 263 et de passer sur la rue Guillemette lors de l’événement « Notos Ultra 
Trail 2026 » et que ceux-ci auront accès aux salles de bains du bureau municipal 
lors de l’événement ainsi que de la Salle communautaire, mais qu’en cas de bris ou 
autres défectuosités, le tout sera facturé. 
 
 

ADOPTÉE 
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 4. LÉGISLATION  
 
 5. SÉCURITÉ PUBLIQUE  
  
 6. TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE 
 
03-26-038 6.1 OUVERTURE DE POSTE – TRAVAUX PUBLICS 
   
  CONSIDÉRANT QUE le poste de journalier aux travaux publics est actuellement 

vacant ; 
   
  CONSIDÉRANT QU’IL est requis de combler ce poste rapidement. 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Martine Lambert, appuyée par 
M. Steeve Binette et résolu : 
 
QUE le Conseil municipal autorise la direction générale à procéder à l’affichage du 
poste aux Travaux publics. 
 

ADOPTÉE 
 
 
03-26-039 6.2 AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR LE NIVELAGE ET L’ABAT-POUSSIÈRE 
   

CONSIDÉRANT QUE La Municipalité doit aller en appel d’offres pour le nivelage et 
l’abat-poussière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Robert Allaire, appuyée par 
Mme Sarah Verville et résolu : 
 
QUE le Conseil municipal autorise la direction générale à procéder aux appels 
d’offres pour les travaux de nivelage et l’achat d’abat-poussière pour les chemins 
municipaux pour la saison 2026. 

 
ADOPTÉE 

 7. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
 
 8. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
 9. LOISIRS ET CULTURES 

• Comité Loisirs : AGA le 24 mars 19h30 au bureau municipal, 2 postes ouverts en 
élection : celui de présidents et un autre. Invitation à la population d’y assister. 
LA ligue de Hockey a très bien fonctionner cette saison. Beaucoup de succès. La 
dernière sortie est prévue pour le 3 mars. 

• Activités bibliothèque du 15 février : belle activité qui a eu beaucoup de succès. 
Coup de cœur a eu une belle participation. 

• Festival de Lego se tiendra le 15 mars à 19h30. Invitation à tous. 
 

 10. AFFAIRES NOUVELLES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

 11. SUIVI DU CONSEIL PRÉCÉDENT 
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12.   PÉRIODE DE QUESTIONS  

 Les sujets suivants sont abordés par des citoyens lors de la période de 

questions : 

• Projet de mines : retour sur l’appui aux citoyens dans les revendications 
et transmission d’informations. Pas de nouvelles supplémentaires 
depuis la dernière séance à ce propos mis à part que les citoyens 
doivent indiquer leur refus. 

• Demande de nouvelles concernant les coûts de l’Hôtel de ville : dossier 
toujours en cours, les redditions de comptes ont été complétés 
concernant les subventions. 

• Rang 4 : Fermé pour l’hiver. Possibilité de mettre une signalisation 
additionnelle pour éviter que les non-résidents s’y aventure et reste 
pris. 

• Club Ski-doo : ont un droit de passage près de la sortie au 4e rang et de 
la route Ouellette. Possibilité de mettre une signalisation, par 
prévention des accidents possibles à cet endroit. 

• Entretien-ménager : une personne à l’essai pour 3-4 semaines. 

• Facebook : Avis de nouvelle page mise en place, un délai est mis en 
place concernant la transition. 

 

03-26-041 13.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Robert Allaire, appuyé par 
M. Frédéric Thibodeau, de lever l’assemblée à 20 h 21. 

 
 
 

 
 
 

   

Lionel Fréchette  Jessica Lacerte 
Maire  Directrice générale &   

          Greffière-trésorière  
 

 
Le Maire, Monsieur Lionel Fréchette, a pris connaissance de toutes les résolutions et 
décide de ne pas exercer son veto.  
 
 

 
Signé à Sainte-Hélène-de-Chester le 4 mars 2026. 


